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Quels retours sur investissement ? 
 

- Un retour rapide à partir de 50 ordres de mission ou notes de frais/mois et plus 
- Simplicité de gestion pour les trajets simples grâce à l’outil de réservation en ligne 
- 60% d’économie sur l’ensemble du traitement des frais de déplacement, des 

délais et un volume de papier massivement réduits 

- Le coût passe de 80€ en moyenne à une valeur inférieure à 10€, grâce à la 

dématérialisation des flux, de l’ordre de mission à la liquidation de l’état de frais 

- Meilleur pilotage de la politique voyage tout en conformité  

- Réduction significative du nombre de PNR traités 
 

Quels sont les acteurs des solutions T&E du marché français ? 
 

Le marché français des solutions de T&E est composé d’entreprises françaises et internationales qui 
peuvent proposer des logiciels plus ou moins modulaires et paramétrables. 
 
L’essentiel du marché est opéré par : 

- Des éditeurs spécialistes des outils de gestion des notes de frais auprès des entreprises du 

secteur privé ayant développé des solutions telles que Cleemy, Concur T&E, Eurecia, 

Expenditure, Expensify, N2F, Notilus T&E, NotysExpense In… 

- Des éditeurs d’outils de réservation en ligne qui se sont lancés sur le segment de l’ordre de 

mission et de la note de frais tels que Egencia KDS, Traveldoo. 

- Des éditeurs d’ERP et de SIRH  

 

 
NOTES 

 

Les acteurs présents auprès des structures publiques sont principalement soit des éditeurs de 
solutions ressources humaines ou financières (Berger Levrault, Cegid, CGI, GFI, SAP…) ou des éditeurs 
de logiciels ayant développé une solution complètement adaptée aux besoins  
spécifiques de cette clientèle (Concur, Dimo Software). 
En fonction des acteurs, le périmètre des solutions proposées par ces acteurs peut couvrir : la gestion 
des ordres de mission, des notes de frais, la connexion avec l’agence de voyages, la connexion aux 
outils de réservation en ligne, l’open booking, la mise en place d’interfaces standards ou 
personnalisées avec les cartes Affaires, une intégration plus ou moins avancée  
avec les systèmes d’informations en place dans les entreprises et administrations. 
 
 
 
 


